
sous-régionaux et régionaux. Cette coopération peut s' étendre aussi à l'application
de progra.ms conjoints arrêtés d'un commiun accord pour la gestion durable des
ressources naturelles tranufrontières, la collaboration scientifique et technique
et le renforcement des institutions compétentes.

Article 12

coopération internationale

Les pays touchés Parties devraient, e n collaboration avec le« autres Partie.
et la comunauté internationale, coopérer Pour promouvoir un environnement
international porteur aux f ins de la mise en oeuvre de la convention. cette
Coopération devrait s' étendre au transfert de technologie, ainsi qu' £ la
recherche-.développement scientifique, à la Collecte et à la diffusion d'informations
et aux ressources f inacières.

Article 13

APPui à l1'élaboration et à la mise Mn bOUVe des lWogmfs d'actio

1.Les mesures destinées à appuyer les Programes d'action en application de

l'article 9 comprennent, entre autres:

(a) une coopération financière visant à assurer aux programmes d'action une
Prévisibilité de nature à permettre la planification à long terme


